
Extrait du compte-rendu du Conseil Municipal du
VENDREDI 16 OCTOBRE 2015

SUJET     : salle de garderie et parking au NGS

(…) 6.  Délibération     : approbation par le Conseil municipal de l'avant-projet définitif
concernant  la  salle  de  garderie  au  NGS afin  que  la  Semateg lance  la  consultation
d'entreprises

M. le  Maire annonce que la  phase de construction de la  salle  supplémentaire  du NGS pour la

garderie va pouvoir démarrer. Il rappelle que le montant du projet de cette nouvelle extension + du

parking s'élève à 245 000€ HT (165 000€ pour la salle et 80 000€ pour le parking).

Il précise qu'« il informe le Conseil municipal de la situation par sympathie » car « il possède

une délégation qui ne l'oblige pas à le faire car le montant des frais engagés par la commune

est inférieur à 200 000€ ».

Les subventions pour le programme total s'élèvent à 155 046 € soit  un taux de subventions de

63,28 % (NDLR : les subventions attribuées sont les suivantes : pour la salle de garderie : 22 000€

du Conseil Régional + 36 629 € du Conseil Départemental + 73 500 € de l’État via la Dotation

d’Équipement  des  Territoires  Ruraux  (DETR)  et  pour  le  parking 22  917  €  du  Conseil

Départemental).

M. le Maire poursuit en annonçant qu'il faut désormais démarrer la construction du bâtiment

« qui a pris un an de retard en raison des nombreuses réflexions de certains conseillers ».

Mme  Aguilar  interpelle  alors  l'assemblée  pour  rappeler  sa  proposition  alternative  à  cette

construction en dur pour la salle de garderie. Il s'agit d'installer une yourte au sein de l'école qui

serait réservée aux différents temps périscolaires. Elle signale qu'elle a envoyé cette proposition

à l'ensemble des conseillers et qu'elle n'a obtenu aucun retour.    

Elle présente alors concrètement ce projet en précisant qu'elle a contacté une commune qui a investi

dans ce type de projet et en précise les contours : 80m2 ; accueil possible de 50 enfants ; montage

en 6 jours ; durée de vie de 15 à 20 ans ; pas de nécessité de permis de construire ; dissociation

école-garderie pour les enfants ; Prix : 63 à 65 000€ (NDLR : visualiser la construction de la yourte

pour une garderie à Hantay, ville du Nord de la taille d'Orgueil ainsi que des photos).
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Une longue discussion s'ensuit  entre les conseillers avec d'une part  les arguments favorables de

Mmes Villain et Aguilar et M. Marcoux : coût moins élevé que la construction en dur ; originalité et

convivialité du projet ; capacité d'accueil ; possibilité de la transformer en salle de classe d'appoint ;

temps de construction...  

Et les arguments défavorables de Mmes Bolhy, Despaigne et Gonzalez ainsi que de M. le Maire :

une yourte convient pour un cirque mais pas pour une garderie ; risque important de s'envoler en cas

de tempête (Mme Gonzalez en a l'exemple avec son fils qui en a monté une à Montauban qui n'a pas

résisté) ; le conseil a déjà délibéré sur ce sujet le 28 avril dernier et il n'est pas question de revenir

sur les délibérations antérieures ; aucune harmonie avec l'architecture locale. . .

M. Llorens fait remarquer que les deux projets ont sensiblement le même coût pour la commune car

en enlevant les subventions l'extension revient à environ 73 000€.

Mme Villain tient à rappeler que ce projet de construction n'est nullement une décision de

l'ensemble du Conseil municipal et récapitule la méthode utilisée par M. le Maire pour mener à

bien cette construction :  des votes depuis un an pour solliciter  diverses subventions toujours en

argumentant que cela n'engageait pas le Conseil sur la décision de construire ou non un nouveau

bâtiment ; et au final aucune concertation sur la nécessité de cette construction et encore moins sur

sa composition.  

M. le Maire souhaitant conclure le débat fait alors procéder au vote pour valider cette construction

selon l'avant-projet de la SEMATeG ainsi que pour approuver le lancement des travaux. Il rappelle

que le montant des travaux (165 000€) ne l'oblige pas à faire délibérer le Conseil.

Le vote se conclut par 4 voix « contre » (Mme Villain et MM Pujol et Petit  qui détient le

pouvoir de Mme Deloze) ainsi qu'une abstention de Mme Aguilar.

Concernant le parking, M. Marcoux ne comprend pas les raisons et surtout les besoins qui

justifient  cette  réalisation de  plus  de  50  000€ et  demande sur  quelle  délibération  du Conseil

s'appuie cette  décision de construction.  Il  estime que les  dépenses pour l'ensemble du NGS,

depuis le projet de départ, commencent à être plus que conséquentes, et compare cet ensemble

à Versailles. Même s'il ne remet pas en cause la nécessité d'une nouvelle école.

M. le Maire affirme qu'une délibération a déjà été prise et que la construction du parking s'appuie

sur une circulation devenue trop importante au niveau du lotissement de la Nauzette.  Il annonce

aussi qu'une 2ème tranche de parking est prévue pour l'avenir.

Il  estime  que  le  stationnement  devant  l'école  des  véhicules  des  agents  et  enseignantes  pose

problème et qu'il vaut mieux les déplacer derrière l'école dans un nouveau parking réservé.
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Mme Villain  souhaiterait voir un plan du parking prévu pour visualiser l'ensemble.

M. le Maire rappelle « sa volonté de bien faire pour l'école ». Il avoue ne pas avoir fait réaliser

de plan et fait procéder à un vote de principe afin de clore la discussion.

Mme Villain affirme qu'aucune délibération du Conseil n’acte cette décision de construction

de parking, et s'associe à Mme Aguilar pour voter « contre »,  ainsi que M. Marcoux.  
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